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Les prêtres qui ont été formés au Séminaire de Namur par le chanoine

Havet se souviennent certainement qu’il leur parlait avec passion du livre de

« Draguet-Charlier »1 . En effet, dans son ouvrage Essai sur le problème théologique,

le dominicain Charlier utilisait très largement (sans le dire !) les travaux du

professeur Draguet2. Ce qui importe ici, ce n’est pas la question du plagiat, mais le

fait que tous deux ont été sanctionnés durement par le Saint-Office3.

René Draguet était né à Gosselies le 13 février 1896. Prêtre en 1919, il

obtint à Louvain le titre en théologie le plus élevé, qui, à l’époque, s’appelait la

maîtrise. Sa thèse portait sur un théologien du 6e siècle, Julien d’Halicarnasse4. Il fut

ensuite nommé professeur à l’UCL. Très sensible à la dimension historique de la foi, il

insistait sur « l’évolution des dogmes »5.

À certains égards, sa pensée rejoignait celle du dominicain français

Marie-Dominique Chenu (1895-1990). Ce dernier était recteur de la Faculté de

théologie de son ordre, établie au lieu-dit « Le Saulchoir » à Kain (Tournai), après

son expulsion de France en 1904. Chez les dominicains, sa position théologique

différait fortement de la méthode scolastique (dont le grand maître à l’époque était

                                           
1 Voir In memoriam René Draguet de Joseph Ponthot, dans Revue théologique de Louvain, t. 12,
1981, p. 137-141.    
2 Édité à Thuillies, chez Ramgal. Le livre contient deux nihil obstat, un imprimi potest et un
imprimatur. L’exemplaire que j’ai pu me procurer porte la mention « index » au crayon sur la
couverture.
3 Le Saint-Office était la congrégation romaine chargée de la doctrine. Elle avait succédé à la
« Congrégation de l’Inquisition universelle ». Aujourd’hui, elle porte le nom de Congrégation pour la
Doctrine de la Foi. Elle est toujours active et a publié le 14 mars 2007 une « notification » très sévère
à l’égard du théologien de la libération Jon Sobrino (Salvador). Voir La Croix (Paris), 15 mars 2007.
4 Julien d’Halicarnasse et sa controverse avec Sévère d’Antioche sur l’incorruptibilité du Corps du
Christ, Louvain, Dissertations de maîtrise, série II, tome 12, 1924.
5 Il a publié un petit livre (dont la présentation est plutôt minable) sous le titre Histoire du Dogme
catholique, Paris, Albin Michel, 1941. Une deuxième édition a paru en 1946. Draguet y est présenté
comme « Professeur à l’Université de Louvain » et elle porte un imprimatur (de Tournai). On y indique
que l’auteur a écrit un article L’évolution des dogmes dans Apologétique, publiée sous la direction de
M. Brillant et M. Nédoncelle, 2e édition, Paris, Bloud, 1939.
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Garrigou-Lagrange) et s’appuyait davantage sur l’histoire. Il exposa son point de vue

dans une brochure hors commerce intitulée Une école de théologie, le Saulchoir

(1937)6.

En 1942, l’autorité romaine sanctionna durement Chenu (livre mis à l’index

et interdiction d’enseigner), Charlier (à l’index également) et Draguet (mis au ban de

la Faculté de théologie)7. Robert Guelluy qui a consacré à tous ces débats un article

très documenté dans la Revue d’Histoire Ecclésiastique y voit un signe avant-coureur

de l’encyclique ultra-conservatrice Humani Generis (1950)8.

Par la suite, Chenu joua un rôle non négligeable au Concile Vatican II,

mais pour Draguet, il fallut attendre 1965 pour qu’il soit complètement réhabilité9.

Entretemps, il se consacra à l’étude des anciens auteurs orientaux et à la publication

de très nombreux textes théologiques précieux. Il est mort le 23 décembre 1980 à

Heverlee.

L’enjeu du conflit ayant impliqué Chenu, Draguet et Charlier est toujours

actuel : fait-on de la théologie abstraite et déductive ou bien pense-t-on la foi en

Jésus-Christ en lien avec les réalités concrètes et l’histoire des hommes ?

Orientation bibliographique :
Un théologien en liberté. Jacques Duquesne interroge le Père Chenu, Paris, Centurion, 1975.

Document en annexe : homélie prononcée par le chanoine Draguet aux funérailles de son
amie Mère Claire, le 5 mars 1980.

                                           
6 Ce livre a été réédité en 1985 avec une préface de René Rémond et des études très suggestives de
G. Alberigo, É. Fouilloux, J. Ladrière et J.-P. Jossua, Paris, Cerf, coll. Théologies.
7 Le chanoine Pierre de Locht (1916-2007), qui était étudiant en théologie à Louvain à l’époque, avait
commencé sa thèse sous la direction de Draguet. Il dut évidemment changer de sujet et ne présenta
son doctorat qu’en 1946 sur Le miracle chez Maurice Blondel. Voir J. Debelle (dir.), Rue de la Pré-
Voyance. Essais sur la pensée de Pierre de Locht, Malonne, Feuilles familiales, 2001, p. 225.
8 R. Guelluy, Les antécédents de l’encyclique « Humani Generis » dans les sanctions romaines de
1942 : Chenu, Charlier, Draguet, dans Revue d’Histoire Ecclésiastique, vol. LXXXI, 1986, n° 3-4, p.
421-497.
9 Cette réhabilitation s’est faite en deux temps : en 1948, il put être réintégré à la Faculté de théologie
et en 1965, la réhabilitation fut complète et officielle. Celle-ci fut notifiée au Cardinal Suenens dans la
lettre que lui adressa, le 2 juillet 1965, le Cardinal Cigognani. Voir à ce sujet J. Ponthot, art. cit., p.
138-139.




